
REPONSES PARCOURSUP 

La phase principale d’admission de ParcourSup, qui constitue une étape importante puisque vous 
recevrez les réponses des formations à vos vœux, débutera le jeudi 1er juin 2023 et se terminera 
le vendredi 7 juillet 2023. 

Les réponses des formations seront disponibles dans votre dossier jeudi 1er juin 2023 en fin 
d’après-midi. Vous pourrez donc les consulter. Mais le nombre de connexion à ParcourSup 
pourrait être trop élevé pour que vous puissiez agir immédiatement sur votre dossier, il vous 
faudra vous reconnecter quelques heures plus tard, ce qui vous laissera le temps de la réflexion. 

Pour les propositions reçues le 1er ou le 2 juin 2023, vous aurez jusqu’au 4 juin 2023, 23h59 
(heure de Paris) pour répondre. 

Ensuite, entre le 2 juin et le 6 juillet 2023, les dossiers seront actualisés chaque matin puisque les 
listes d’attente peuvent évoluer jusqu’à cette date. Et, afin de faire évoluer rapidement les listes 
d’attente et de faire des propositions à un plus grand nombre de candidat, les délais de réponse 
sont resserrés : 

- Les propositions reçues le 3 juin 2023 : les candidats ont jusqu’au 5 juin 2023, 23h59 
pour répondre ;  
 

- Les propositions reçues entre le 4 juin et le 6 juillet 2023 : les candidats ont 2 jours pour 
répondre. Par exemple : pour une proposition d’admission reçue le 8 juin 2023 matin, la 
réponse doit être apportée avant le 9 juin 2023, 23H59. 

La date limite de réponse est toujours affichée en face de la proposition d’admission. Il est 
important de respecter le délai fixé à chaque proposition d’admission reçue pour ne pas la perdre. 

Vous pouvez recevoir une ou plusieurs propositions d’admission, en même temps ou à des dates 
différentes, mais vous ne pouvez en accepter qu’une seule à la fois. 

À chaque fois qu’un candidat fait un choix entre plusieurs propositions d’admission, il libère des 
places pour d’autres candidats en liste d’attente.  

Lorsque vous acceptez une proposition d’admission, la plateforme vous demande à chaque fois 
si vous souhaitez conserver ou non vos vœux en attente, et le cas échéant de préciser lesquels. 

Pour accélérer la phase finale de choix, du 30 juin au 3 juillet 2023, il vous sera demandé de 
classer par ordre de préférence les vœux en attente que vous souhaitez conserver. Cette démarche 
obligatoire, à réaliser avant le 3 juillet 2023, va permettre d’accélérer les listes d’attente et de 
redistribuer les places libres plus rapidement. 
Les dernières propositions d’admission de la phase principale seront envoyées le 6 juillet 2023. 
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Conseils aux élèves  

 Avant le lancement de la phase d’admission, nous vous invitons à :  

        - Reprendre votre liste de vœux et faire le point sur vos préférences : établir une liste de 
vœux dans l’ordre de préférence vous aidera à faire vos choix une fois les propositions reçues ; 

        - S’assurer de bien avoir vos identifiants ParcourSup (numéro de dossier et mot de passe) : 
Si vous les avez oubliés ou perdus, vous devez faire une demande sans tarder via la plateforme. 

 D’autres conseils sont à retrouver sur la page : « Nos conseils pour bien aborder la phase 
d’admission ». 

  
 
Voir le lien sur la plateforme : 

https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=questions#ETAPES-
REPONSE 
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